
GARDERIE MUNICIPALE D’EYRAGUES 

VACANCES DE PRINTEMPS 
 

ENFANT 
NOM : ………………………………………….  Prénom : ……………………………………………… 
Date de naissance : ………………………….  Age au 11/04/2022 : …………………………………. 
Classe 2021-2022 : ………………………….. 
 

 RENSEIGNEMENTS RESPONSABLE 1 
NOM : ………………………………………… Prénom : ……………………………………………….. 
Adresse : …………………………………………………………………………………………………… 
     ……………………………………………………………………………………………………. 
E-mail : ..……………………………………………………………………………………………………. 
Téléphone fixe : ……………………………… Portable : …………………………………….………… 
Téléphone travail : …………………………... Profession : ………………………………….………… 
N° Caf : ……………………………………….. Quotient familial : ……………………………………... 
N° S.S. : ………………………………………. Régime Général : OUI   NON 
 

 RENSEIGNEMENTS RESPONSABLE 2 
NOM : …………………………………………. Prénom : ………………………………………………. 
Adresse : …………………………………………………….…………………………………………….. 
       …………………………………………………….…………………………………………….. 
E-mail : ……………………………………………………………………………………………………... 
Téléphone fixe : ………………………………. Portable : ……………………………………………… 
Téléphone travail : ……………………………. Profession : …………………………………………... 
N°S.S. ………………………………………….. 
 

 PERSONNE A PRÉVENIR EN CAS D’URGENCE (nom et téléphone / autre que les responsables) 

…………………………………………………………………………………………………………….… 
 

 PERSONNES HABILITÉES A RÉCUPÉRER L’ENFANT 
…………………………………………………………………………………………………………….… 
 

 TARIF (Forfait à la semaine - Tarif en fonction du Quotient familial – M.S.A. tarif à 55 € ou 44 €) 

 
SEMAINE 1 

du 11 au 15/04 
SEMAINE 2 

Du 19 au 22/04 

Q.F. de 0 à 900        39,00 €  32,00 €  

Q.F. de 901 à 1500 47,00 €  38,00 €  

Q.F. > à 1500        55,00 €  44,00 €  

TOTAL  

  
REGLEMENT :  Espèces (l’appoint est demandé)  Chèque n° : …………………. à l’odre du Trésor Public 

 
Je soussigné(e) ………………………………………………………………. déclare être titulaire de l’autorité 
parentale de l’enfant ………………………………………………………, reconnais avoir pris connaissance 
des modalités d’inscriptions, du règlement de la garderie municipale et certifie sur l’honneur l’exactitude 
de tous les renseignements portés sur ce document. 
 

Fait à ……………………………………  Le ………………………………………… 

           
 SIGNATURE DE LA MERE                                                             SIGNATURE DU PERE 

  (obligatoire)        (obligatoire) 
 TSVP 

 



 DROIT A L’IMAGE 

 Je déclare avoir pris connaissance, au moment de l’inscription de mon enfant, que des prises de 

vues photographiques et/ou audiovisuelles de mon enfant et des productions pourront être effectuées 
dans le cadre de la garderie municipale organisée du 11 au 22 avril 2022. 
Par la présente, je donne l’autorisation à la garderie municipale de représenter, reproduire (totalement 
ou partiellement), publier, diffuser et communiquer les images fixes et/ou animées et/ou ses productions 
prises durant les activités pédagogiques et artistiques de la garderie, pour la garderie, le blog et le site 
internet de la commune sur lesquelles figure mon enfant. 

 Je n’autorise pas les prises de vues pour mon enfant. 

 

 AUTORISATION PARENTALE 
J’autorise mon enfant à participer : 

 Aux diverses sorties organisées      OUI   NON 
 Aux diverses activités sportives      OUI   NON 

 
 
Signatures des responsables légaux obligatoires précédées de mention « Lu et approuvé ».  
  

Fait à ………………………………..   Le …………………………………. 
 
 

 

 

 
 

ATTENTION :  
- Pour la sécurité de votre enfant, merci de prévenir la garderie de toute absence avant 9h au 04 90 94 
45 00 ou au 04 90 24 99 15 
- Horaires : le matin accueil de 7h30 à 8h30 maximum !  -  le soir de 17h00 à 18h00 maximum ! 
- Toute allergie ou maladie est à signaler à l’inscription (si P.A.I. joindre la copie). 
 
 
 
 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dossier à compléter entièrement et à déposer en Mairie d’Eyragues accompagné : 
- d’une attestation d’assurance (année 21-22),  
- copie jugement (garde de l’enfant),   
- du justificatif du quotient familial (obligatoire de moins de 1 mois), 
- du paiement* (chèque à l’ordre du Trésor Public – Espèces l’appoint est demandé) 
 

* Prière de fournir la copie de l’ensemble des documents * 

 
 

Tout dossier incomplet ne sera pas pris en compte  

Date limite de dépôt des dossiers le 1er avril 2022 


